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À qui de droit 
 

Le département des Awqaf de Tripoli étant tuteur légal du bien de Abd Al-Mouti Al-Matarji en 

vertu du document légal numéro 559/2020, 

Ce bien comprenant la section 39 du bien immobilier 12 de la zone foncière Al-Hadid se 

trouvant dans le Khan el-Masriyyin à Tripoli, 

Et ayant été informés des résultats de la réunion des propriétaires du bien immobilier 12 Al-

Hadid qui s’est tenue en date effective du 29/01/2020 et a été enregistrée sous le numéro 

1464/2020 en date du 4/02/2020 auprès de la notaire Jocelyne Farah, puis de la réunion tenue 

en date effective du 28/10/2020 enregistrée sous le numéro 10154/2020 en date du 

3/10/2020 auprès de la notaire Jocelyne Farah,  

 

Nous ne nous opposons pas au projet de réhabilitation et de rénovation du Khan el-Masriyyin 

comme stipulé dans le procès-verbal des deux réunions susmentionnées avec l’engagement 

au respect total  des lois de la Charia islamique et au projet de rénovation dans le cadre 

juridique nécessaire, et dans le respect de tous les droits matériels et moraux ; nous déclinons 

toute responsabilité d’engagements matériels de notre part, en particulier l’usage qui en sera 

fait, avec toutes les conditions impliquées concernant l’occupation des lieux et leur 

administration. 

 

Merci pour votre coopération. 

 

Tripoli, le 29/Ramadan/1443 H. 

03/04/2022 

Le président du département 

Président du département des Awqaf de Tripoli 

Cheikh Bassam Ahmad Al Boustani 
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